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ARTICLE 24 

 

Supprimer cet article. 
 

 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’article 24 n’a plus de justification, dans la mesure où les dispositions qu’il prévoit ont 
d’ores et déjà été intégrées dans l’article L. 132-3 du code du patrimoine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


